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Le Prix des Différents Travaux 
 

 
 

Les prix présentés ci-dessous sont donnés hors taxes et sont purement indicatifs. L’année de 
référence est 2008. Cette fiche fera l'objet d'une réactualisation en 2010. 

 
 
 
 

• Broyage des souches (à la dent rogneuse) : 

• Brûlage des rémanents d’exploitation : 

• Nettoyage de fossés : 

• Débroussaillage : 
(végétation ligneuse broyeur lourd forestier)  

900 à 1100 €/ha 

400 à 600 €/ha 

2,30 à 3,00€/ml 

400 à 600 €/ha 

 
 
 

• Catégorie A1 : 

• Catégorie A2 : 

* plus 1,00 € plant pour les cultivars faisant l'objet d'une obtention protégée

 
 
 

 
• Avec tarière : 

• Au jet d'eau sous pression : 

2,20 à 2,65 €/plant 

2,20 à 2,30 €/plant 

 

 

 
 

• Broyage de la végétation - passage simple : 

• Désherbage chimique localisé : (fourniture et 
épandage d’un produit à base de Glyphosate). 

• Fertilisation de départ :(en couronne et  
en couverture) fourniture engrais complet et  
épandage). 

• Traitement phytosanitaire :  
(fourniture et application). 

 

120 à 160 €/ha 

100 à 130 €/ha 
 

90 à 150 €/ha 
 
 

0,70 à 1,50 €/plant 

 
 

 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES Á LA PLANTATION 

PLANTS 

PLANTATION AVEC PIQUETAGE 

ENTRETIENS 



 
 
 
 

• Fourniture et pose de gaines de protection : 

o Hauteur de 55 cm : (lapin, ragondin) 

o Hauteur de 120 cm : (chevreuil) 

o Hauteur de 180 cm : (cerf) 

 

0,35 à 0,45 € l'unité 

0,75 à 0,85 € l'unité 

2,30 à 2,60 € l'unité 

 
 
 
 

• 1er passage (vers 2 ans) : 

• 2ème passage (vers 4 ans) : 

0,50 à 1,00 €/tige 

1,20 à 1,30 €/tige 

 
 
 
 

• Hauteurs d'élagage : 

o Jusqu'à 4m : 

o De 4 à 6 m : 

o De 6 à 8 m : 

 

1,00 à 1,20 €/tige 

1,80 à 2,10 €/tige 

2,45 à 2,90 €/tige 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour plus de renseignements, contactez votre technicien :  
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Avec la participation financière du Conseil Régional de Poitou-Charentes  

 

PROTECTION INDIVIDUELLES CONTRE LE GIBIER 

TAILLES DE FORMATION 

ÉLAGAGE 


